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Article premier.

. Supprimé . .

TITRE PREMIER

DE L'ORGANISATION TERRITORIALE DE L'ÉTAT

Art. 2, 2 bis et 3 .

Supprimés

Art. 4 .

Après le deuxième alinéa de l'article 21-1 de la loi n° 72-619 du
5 juillet 1972 portant création et organisation des régions sont insérés
deux alinéas ainsi rédigés :

« A ce titre, il met en œuvre les politiques concernant le dévelop
pement économique et social et l'aménagement du territoire. Dans ces
domaines, les représentants de l'État dans les départements compris
dans la circonscription régionale prennent des décisions conformes aux
orientations qu'il fixe et lui en rendent compte.

« Il anime et coordonne dans la région les politiques de l'État en
matière culturelle, d' environnement, ainsi que celles relatives à la ville
et à l'espace rural . »

Art. 5 .

Supprimé

Art. 5 bis.

Les services extérieurs de l'État peuvent concourir par leur appui
technique aux projets de développement économique, social et culturel
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopé
ration qui en font la demande. Dans ce cas, cet appui est fourni dans des
conditions définies par convention passée entre le représentant de l'État
et, selon le cas, le président du conseil régional, le président du conseil
général, le maire ou le président de l'établissement public de coopé
ration.
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Art. 6 .

Avant le 31 décembre 1992 , le Gouvernement adressera au
Parlement un rapport sur la répartition des attributions et les transferts
intervenus entre administrations centrales et services extérieurs de l' État .

Art. 6 bis.

Supprimé

Art. 6 ter.

I. — Dans chaque département, une commission chargée d'exa
miner l' organisation, le fonctionnement et l'amélioration de l'ensemble
des services publics, qu'ils résultent de directives et de décisions
nationales ou locales, est créée.

Cette commission est tenue informée de tous projets tendant à
redéfinir le rôle et les missions des services publics et la présence de
ceux-ci dans les différentes zones géographiques .

Elle émet un avis sur ces projets et propose, le cas échéant, au
représentant de l'État dans le département et au président du conseil
général les mesures propres à améliorer l' implantation et le fonctionne
ment desdits services.

Présidée par le représentant de l'État dans le département, cette
commission est composée de représentants des maires, du conseil
général et des différents services de l'État.

II . — A. — Le premier alinéa de l'article 15 de la loi n° 85-30 du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne est abrogé.

B. — Le début du deuxième alinéa dudit article est ainsi rédigé :

« Les mesures propres à améliorer l' implantation et le fonctionne
ment des services publics , proposées par la commission visée à l'arti
cle 6 ter de la loi d'orientation n° du relative à
l'administration territoriale de la République, peuvent... (le reste sans
changement). »
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TITRE II

DE LA DÉMOCRATIE LOCALE

Art. 7 .

Supprimé

CHAPITRE PREMIERS/S

De l' information des habitants sur les affaires locales .

Art. 8 .

Les articles L. 212-1 et L. 261-3 du code des communes sont
complétés par un second alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, un débat a lieu
au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans un
délai de deux mois précédant l' examen de celui-ci et dans les conditions
fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 121 - 10- 1. »

Art. 9 .

I. — L'article L. 212-14 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-14. — Les budgets de la commune restent déposés à
la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe où ils sont mis sur place
à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption
ou éventuellement leur notification après règlement par le représentant
de l'État dans le département.

« Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par
tout moyen de publicité au choix du maire.
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« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les documents
budgétaires, sans préjudice des dispositions de l'article L. 241-6 , sont
assortis en annexe :

« 1° de données synthétiques sur la situation financière de la
commune comprenant au moins, indépendamment des informations
supplémentaires que la municipalité entend fournir :

« — le montant des dépenses de fonctionnement par habitant ;

« — la part des dépenses de personnel dans les dépenses de
fonctionnement ;

« — le montant des dépenses d'équipement par habitant ;

« — le montant des recettes fiscales par habitant ;

« — le montant des dotations versées par l'État par habitant ;

« ¥ de données moyennes nationales et départementales de même
nature relatives aux communes situées dans le même groupe démogra
phique au sens de l'article L. 234-2 . Ces données sont fournies par les
services de l'État ;

« 3° de la liste des concours attribués par la commune aux associa
tions sous forme de prestations en nature et de subventions ;

« 4° de la présentation consolidée des résultats afférents au dernier
exercice connu du budget principal et des budgets annexes de la
commune. Cette mesure prend effet à compter de la production du
compte administratif afférent à l'année 1992 ;

« 5° des tableaux de synthèse des comptes administratifs afférents
au dernier exercice connu des organismes de coopération intercom
munale dont est membre la commune. Ces tableaux retracent notam
ment le montant des ressources de ces organismes perçues au titre des
bases des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe profession
nelle dans la commune ;

« 6° du bilan certifié conforme du dernier exercice connu des
organismes dans lesquels la commune détient une part du capital ou au
bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt ou versé une
subvention comprise entre 100 000 F et 500 000 F et représentant plus
de 50 % du budget de l'organisme ou une subvention supérieure à
500 000 F ;

« T d'un tableau retraçant l'encours des emprunts garantis par la
commune ainsi que l'échéancier de leur amortissement.

« Dans ces mêmes communes de 10 000 habitants et plus, les
documents visés au 1° font l'objet d'une insertion dans une publication
locale diffusée dans la commune.
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« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du
présent article . »

II . — Non modifié

Art. 10.

Il est inséré, dans le code des communes, un article L. 321-6 ainsi
rédigé :

« Art. L. 321-6. — Dans les communes de 10 000 habitants et plus,
les documents relatifs à l'exploitation des services publics délégués, qui
doivent être remis à la commune en application de conventions de
délégation de service public, à l'exception de ceux mentionnés à l'arti
cle 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, sont mis à la disposi
tion du public sur place à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe,
dans les quinze jours qui suivent leur réception. Le public est avisé de
la mise à disposition de ces documents par tout moyen de publicité au
choix du maire. »

Art. 11 .

Les dispositions des articles L. 212-1 , L. 212-14, L. 261-3 et
L. 32 1-6 du code des communes s'appliquent aux établissements publics
administratifs des communes de 10 000 habitants et plus, aux établisse
ments publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes
mentionnés à l'article L. 166-5 du code des communes, qui compren
nent au moins une commune de 10 000 habitants et plus.

Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de l'établisse
ment et les mairies des communes membres de l' établissement public de
coopération intercommunale ou du syndicat mixte.

Art. 12 .

I. — L'article 67 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils
généraux est complété par un second alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles L. 212-14 et L. 321-6 du code des
communes sont applicables aux départements. Le lieu de mise à
disposition du public est l'hôtel du département. »
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II . — L'article 6 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée est
complété par un septième alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles L. 212-14 et L. 321-6 du code des
communes sont applicables aux régions. Le lieu de mise à la disposition
du public est l'hôtel de la région. »

III . — Non modifié

Art. 12 bis.

I. — Dans le premier alinéa de l'article L. 121-19 du code des
communes, les mots : « Tout habitant ou contribuable » sont remplacés
par les mots : « Tout habitant, tout contribuable ou tout élu ».

II à V. — Non modifiés

Art. 13 .

I. — L'article L. 121-18 du code des communes est complété par
un troisième alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le dispositif des
délibérations à caractère réglementaire est publié dans un recueil des
actes administratifs dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État. »

II . — L'article L. 122-29 du même code est complété par un
troisième alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les arrêtés
municipaux à caractère réglementaire sont publiés dans un recueil des
actes administratifs dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État. »

III . — Non modifié*

IV. — Il est inséré, dans le titre VI du livre premier du code des
communes, un chapitre VII intitulé : « Dispositions communes » qui
comprend un article L. 167-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 167-1. — Dans les établissements publics de coopération
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus, le
dispositif des actes réglementaires pris par l'assemblée délibérante ou
l'organe exécutif est transmis dans le mois, pour affichage, aux commu
nes membres et est publié dans un recueil des actes administratifs dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'État. »
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V à VIII. — Non modifiés

Art. 14.

I. — Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le dispositif
des délibérations du conseil municipal prises en application de l'article 5
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée et de l'article 4 de la loi
n° 82-6 du 7 janvier 1982 approuvant le Plan intérimaire 1982-1983,
ainsi que celui des délibérations approuvant une convention de déléga
tion de service public, fait l'objet d'une insertion dans une publication
locale diffusée dans la commune.

Cette disposition est applicable aux délibérations de même nature
prises par les assemblées délibérantes des établissements publics de
coopération intercommunale comprenant au moins une commune de
1 0 000 habitants et plus. L'insertion est effectuée dans une publication
locale diffusée dans l'ensemble des communes concernées.

II . — Non modifié

Art. 15 .

I. — Le second alinéa de l'article L. 1 2 1 - 1 5 du code des communes
est ainsi rédigé :

« Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le
conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des
membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. »

II . — L article 40 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 40. — Les séances du conseil général sont publiques .

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président,
le conseil général peut décider, sans débat, à la majorité absolue des
membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. »
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CHAPITRE II

De la participation des habitants à la vie locale.

Art. 16 .

Il est inséré dans le titre II du livre premier du code des communes
un chapitre V ainsi rédigé :

« Chapitre V

« Participation des électeurs aux affaires de la commune.
V

« Art. L. 125-1. — Le maire peut proposer au conseil municipal de
consulter les électeurs de la commune sur des affaires de la compétence
de celle-ci . La consultation peut ne concerner que les électeurs d'une
partie du territoire de la commune pour des affaires intéressant spécia
lement cette partie de la commune.

« Art. L. 125-2. — Le conseil municipal délibère, dans les condi
tions prévues à l' article L. 121-12, sur le principe et les modalités
d'organisation de la consultation.

« La délibération qui décide la consultation indique expressément
que cette consultation n'est qu'une demande d'avis.

« Art. L. 125-3 à L. 125-6. — Non modifiés

«Art. L. 125-7. — Supprimé

« Art. L. 125-8. — Non modifié »

Art. 1 6 bis.

Le chapitre VII du titre VI du livre premier du code des communes
est complété par un article L. 167-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 167-2. — Le maire d'une commune membre d'un district
doté de la fiscalité propre ou d'une communauté urbaine peut proposer
de consulter les électeurs des communes membres du groupement sur
des affaires de la compétence de ce dernier.
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« La proposition est transmise aux conseils municipaux de toutes
les communes membres du groupement.

« La consultation ne peut être décidée que par l'accord de tous les
conseils municipaux. Les délibérations qui donnent l'accord des conseils
municipaux pour l'organisation de la consultation indiquent expressé
ment que cette consultation n'est qu'une demande d'avis .

« Les modalités d'organisation de la consultation sont décidées par
le conseil du groupement concerné.

« Les dispositions de l'article L. 125-3 sont applicables. Le dossier
d'information est mis à disposition dans toutes les mairies des commu
nes membres.

« Le conseil du groupement délibère après avoir pris connaissance
du résultat de la consultation.

« Les dispositions des articles L. 125-5 et L. 125-6 sont applica
bles aux consultations organisées en application du présent article.

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'applica
tion du présent article. »

Art. 17 .

Supprimé

Art. 1 8 bis.

Supprimé

Art. 19 .

I A. — Les quatrième ( 2°) et cinquième ( 3°) alinéas de l'article 14
de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée sont ainsi rédigés :

« 2° au projet de plan de la région et à son bilan annuel d'exécution
ainsi qu'à tout document de programmation régionale ;

« 3° au projet de budget de la région et aux décisions modificatives
le concernant, pour se prononcer sur leurs orientations générales ; ».

I. — Avant le premier alinéa de l'article 15 de la loi n° 72-619 du
5 juillet 1972 précitée, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
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« Chaque comité économique et social comprend des sections dont
le nombre, les attributions, la composition et le fonctionnement sont
fixés par un décret en Conseil d'État sur sa proposition. Ces sections
émettent des avis.

« Le comité économique et social se prononce sur tous les avis et
rapports établis par les sections avant leur transmission à l'autorité
compétente. Ces avis et rapports sont communiqués au conseil régio
nal. »

II . — La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 1 5 de la
même loi est ainsi rédigée :

« Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer le secrétariat
des séances du comité et de celles de ses sections et commissions. »

Art. 20.

Supprimé

Art. 21 .

Il est inséré, dans le titre premier du livre III du code des
communes, un chapitre VIII intitulé : « Dispositions diverses » qui
comprend les articles L. 318-1 à L. 318-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 318-1. — Supprimé

«Art. L. 318-2. - Le maire décide si et dans quelles conditions les
associations, les syndicats ou les partis politiques qui en font la demande
peuvent utiliser les locaux communaux, compte tenu des nécessités de
l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des
services et du maintien de l'ordre public.

« Le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution
due à raison de cette utilisation.

« Art. L. 318-3. — Supprimé ».

CHAPITRE III

Des droits des élus au sein des assemblées locales .
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Art. 23 .

I. — Le deuxième alinéa de l'article L. 121-9 du code des commu
nes est ainsi rédigé :

« Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours
quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de l'État
dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil
municipal en exercice dans les communes de 10 000 habitants et plus
et par la majorité des membres du conseil municipal dans les communes
de moins de 10 000 habitants. Dans les communes de 10 000 habitants
et plus, un même conseiller municipal ne peut présenter plus d'une
demande de réunion par trimestre.

II . — Supprimé

Art. 24.

I. — L'article L. 121-10 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-10. - I. — Toute convocation est faite par le maire.
Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée
au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée aux
conseillers municipaux par écrit et à domicile.

« II. — Dans les communes de moins de 10 000 habitants, la
convocation est adressée trois jours francs au moins avant celui de la
réunion.

« En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans
pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte
dès l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur
l' urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie
à l' ordre du jour d'une séance ultérieure.

« III. — Dans les communes de 10 000 habitants et plus, la
convocation adressée aux conseillers municipaux doit être accompagnée
d'une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibé
ration.

« Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet
de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces est, à
compter de l'envoi de la convocation et dans les conditions fixées par
le règlement intérieur, mis à disposition en mairie pour consultation par
tout conseiller municipal qui en fait la demande.
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« Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas
d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être
toutefois inférieur à un jour franc.

« Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil
municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la
discussion pour tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. »

I bis. - Les dispositions du III de l'article L. 121-10 du code des
communes s'appliquent aux établissements publics de coopération inter
communale et aux syndicats mixtes mentionnés à l'article L. 166-5 du
même code qui comprennent une commune d'au moins 10 000 habi
tants.

II . — Non modifié

Art. 25 .

Il est inséré, dans le code des communes, un article L. 121 - 10- 1
ainsi rédigé :

«Art. L. 121-10- 1. - Dans les communes de 10 000 habitants et
plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur. »

Art. 26 à 26 quater.

. . Supprimés . . .

Art. 26 quinquies.

I. — Les dispositions des articles L. 121-9 et L. 121 - 10- 1 du code
des communes s'appliquent aux établissements publics de coopération
intercommunale et aux syndicats mixtes mentionnés à l'article L. 166-5
du code des communes.

Pour l' application de ces dispositions, ces établissements publics
sont soumis aux règles applicables aux communes de 10 000 habitants
et plus, s'ils comprennent au moins une commune de 10 000 habitants
et plus. Ils sont soumis aux règles applicables aux communes de moins
de 10 000 habitants dans le cas contraire.

II . — Non modifié
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Art. 27 et 28 .

Supprimés

Art. 29 .

I. — Le a) de l'article 11 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972
précitée est ainsi rédigé :

« a) les articles 19 , 20, 23 , 29 , 30, 31 , 32, 36 bis, 54 et le second
alinéa de l'article 63 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils
généraux. »

II . — Supprimé

Art. 29 bis.

Conforme

Art. 30.

Supprimé

Art. 30 bis.

I. — Après le cinquième alinéa de l'article 8 de la loi n° 83-597 du
7 juillet 1983 relative aux sociétés d'économie mixte locales, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« L'assemblée ou le conseil d'administration ou de surveillance de
la société, selon le cas, informe l'assemblée délibérante de la collectivité
territoriale ou du groupement de collectivités territoriales de toute
rémunération allouée à ses représentants au titre des articles 108 , 109 ,
140 ou 141 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée. Les
représentants d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de
collectivités territoriales ne perçoivent aucune rémunération au titre des
articles 1 10, 1 15 et 138 de la loi n° 65-537 du 24 juillet 1966 précitée. »

II . — Le septième alinéa ( 6°) de l'article L. 231 du code électoral
est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« 6° les comptables des derniers communaux ;

« 6° bis les entrepreneurs de services municipaux. Toutefois, cette
disposition ne s'applique pas aux représentants des collectivités territo
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riales ou de leurs groupements au conseil d'administration ou de
surveillance des sociétés d'économie mixte locales dont elles sont
actionnaires ; »

CHAPITRE IV

Du contrôle a posteriori des actes des collectivités locales .

Art. 3 1 bis.

Dans le premier alinéa du paragraphe I de l'article 2 et dans le
premier alinéa du paragraphe I de l'article 45 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 précitée et dans le premier alinéa du paragraphe I de
l'article 7 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, après les mots :
« leur transmission », sont insérés les mots : « , dans les quinze jours, ».

Art. 32 bis.

Le sixième alinéa de l'article 8 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
précitée est ainsi rédigé :

« Lorsque le budget d'une commune a été réglé et rendu exécutoire
par le représentant de l'État dans le département, les budgets supplé
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le représentant
de l'État à la chambre régionale des comptes. En outre, le vote du
conseil municipal sur le compte administratif prévu à l'article 9 inter
vient avant le vote du budget primitif afférent à l'exercice suivant .
Lorsque le compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus
mentionnées fait apparaître un déficit dans l' exécution du budget com
munal, ce déficit est reporté au budget primitif de l' exercice suivant.
Lorsque l'une ou l'autre des obligations prévues par les deux phrases
précédentes n'est pas respectée, ce budget primitif est transmis à la
chambre régionale des comptes par le représentant de l'État dans le
département. »
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Art. 33 .

I. — Au début du premier alinéa de l'article 87 de la loi n° 82-2 13
du 2 mars 1982 précitée, la mention : « I. — » est insérée.

II . — Au début du onzième alinéa du même article 87 , la mention :
« II . — » est insérée.

III . — Au début du douzième alinéa du même article 87 , la
mention : « III . — » est insérée.

IV. — 1° La deuxième phrase du douzième alinéa du même
article 87 est complétée par les mots : « ainsi que l'ordonnateur qui était
en fonctions au cours de l'exercice examiné ».

2° L'avant- dernière phrase du douzième alinéa du même article 87
est ainsi rédigée :

« Lorsque des observations sont formulées, elles ne peuvent être
arrêtées définitivement avant que l'ordonnateur, et celui qui était en
fonctions au cours de l'exercice examiné, aient été en mesure de leur
apporter une réponse écrite. »

V. — A la fin de la troisième phrase du douzième alinéa de l' article
87 , les mots : « alinéas sept à dix ci-dessus » sont remplacés par les
mots : « septième à dixième alinéas du I ci-dessus ».

VI . — Dans le treizième alinéa du même article 87 , après les mots :
« septième à dixième alinéas », sont insérés les mots : « du I ».

VII . — Le même article 87 est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. — Elle peut assurer l'examen prévu au III ci-dessus sur
demande motivée soit du représentant de l'État dans la région ou le
département, soit de l'autorité territoriale. Les observations qu'elle
présente à cette occasion sont communiquées à l' autorité territoriale
concernée ainsi qu'au représentant de l'État lorsqu' il est l'auteur de la
demande. Le dernier alinéa du III ci-dessus est applicable. »

VIII . — Le même article 87 est complété in fine par un V ainsi
rédigé :

« V. — Les conventions relatives aux marchés ou aux délégations
de service public peuvent être transmises par le représentant de l'État
dans le département à la chambre régionale des comptes. Il en informe
l'autorité territoriale concernée. La chambre régionale des comptes
formule un avis dans le délai d'un mois à compter de sa saisine. Cet avis
est transmis à la collectivité territoriale ou à l'établissement public
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intéressé et au représentant de l'État. Les dispositions de 1 article 1 3 de
la présente loi sont applicables. »

Art. 33 bis A.

Supprimé

Art. 33 bis.

I. — Le deuxième alinéa de l'article 282 du code des marchés
publics est complété par les dispositions suivantes :

« tout membre du conseil régional peut, à sa demande, assister à
l'adjudication ; »

II . — Le troisième alinéa de l'article 282 du code des marchés
publics est complété par les dispositions suivantes :

« tout membre du conseil général peut, à sa demande, assister à
l'adjudication ; »

III . — Le quatrième alinéa de l'article 282 du code des marchés
publics est complété par les dispositions suivantes :

« tout membre du conseil municipal peut, à sa demande, assister à
l'adjudication ; »

IV. — Le cinquième alinéa de l'article 282 du code des marchés
publics est complété par les dispositions suivantes :

« tout membre de l'assemblée délibérante de l'établissement public
peut, à sa demande, assister à l'adjudication ; »

CHAPITRE V

De la délégation parlementaire d'évaluation
de la décentralisation.

Art. 36 .

Il est inséré dans l'ordonnance n° 58-1 100 du 17 novembre 1958
modifiée, relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, un
article 6 quater ainsi rédigé :
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«Art. 6 quater : I. — La délégation parlementaire d'évaluation de
la décentralisation a pour mission d'informer le Parlement sur l'adminis
tration territoriale de la République.

« A cet effet, elle recueille des informations, met en œuvre des
programmes d'études et procède à des évaluations. Elle peut demander
à entendre des ministres ainsi que des représentants de l'administration
territoriale.

« 77. — La délégation est composée de huit députés et de huit
sénateurs désignés de façon à assurer au sein de chaque assemblée une
représentation proportionnelle des groupes politiques. Les députés sont
désignés au début de chaque législature pour la durée de celle-ci. Les
sénateurs sont désignés après chaque renouvellement partiel du Sénat.

« Pour chaque titulaire, un suppléant est désigné dans les mêmes
conditions.

« Au début de chaque première session ordinaire, la délégation élit
son président et son vice-président, qui ne peuvent appartenir à la même
assemblée.

« III. — La délégation est assistée d'un conseil scientifique composé
de quinze personnalités choisies en raison de leur compétence dans le
domaine de l'administration territoriale.

« Les membres du conseil scientifique sont désignés pour trois ans
dans les conditions prévues par le règlement intérieur de la délégation.

« Le conseil scientifique est saisi dans les conditions prévues par le
règlement intérieur de la délégation, chaque fois que celle-ci l'estime
nécessaire.

« IV. — La délégation peut recueillir l'avis des associations nationa
les d'élus locaux ou d'autres associations concernées par l'administra
tion territoriale ainsi que des organisations syndicales et profession
nelles.

« V — La délégation est saisie par :

« 1" le bureau de l'une ou l'autre assemblée, soit à son initiative,
soit à la demande d'un président de groupe, soit à la demande de
soixante députés ou quarante sénateurs ;

« 2° une commission spéciale ou permanente .

« VI. — La délégation dispose des pouvoirs définis par l'article 1 64,
paragraphe IV, de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958
portant loi de finances pour 1959 .
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« En cas de difficultés dans l'exercice de sa mission, la délégation
peut demander, pour une durée n'excédant pas six mois, à l'assemblée
d'où émane la saisine de lui conférer les prérogatives attribuées par
l'article 6 aux commissions parlementaires d'enquête, à leurs présidents
et à leurs rapporteurs. Lorsque la délégation bénéficie de ces préro
gatives, les dispositions relatives au secret des travaux des commissions
d'enquête sont applicables.

« VII. — Les résultats des travaux exécutés et les observations de
la délégation sont communiqués à l'auteur de la saisine.

« La délégation peut décider, par les moyens de son choix, de la
publicité de tout ou partie de ses travaux. Toutefois, lorsque la délégation
a obtenu le bénéfice des dispositions de l'article 6 ci-dessus, la décision
de ne pas publier les travaux de la délégation peut être prise par un vote
identique des deux assemblées statuant dans les conditions prévues par
le paragraphe IV dudit article.

« VIII — La délégation établit son règlement intérieur ; celui-ci est
soumis à l'approbation des bureaux des deux assemblées.

« IX. — Les dépenses afférentes au fonctionnement de la délégation
sont financées et exécutées comme dépenses des assemblées parlemen
taires dans les conditions fixées par l'article 7 . »

TITRE II BIS

DE LA RÉPARTITION DES COMPÉTENCES
ENTRE LES COMMUNES,

LES DÉPARTEMENTS, LES RÉGIONS ET L'ÉTAT

CHAPITRE PREMIERA

Des principes des transferts
de compétences et de charges .

Art. 36 bis A.

I. — L'article 102 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est
complété par un second alinéa ainsi rédigé :
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« Toute participation des collectivités territoriales imposée par la
loi au financement de l'exercice de compétences de l'État emporte
partage de compétences entre l'État et les collectivités concernées. »

II . — Le dernier alinéa de l'article 94 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État est ainsi rédigé :

« Les charges financières résultant pour chaque collectivité territo
riale des transferts et partages de compétences sont constatées chaque
année par arrêté conjoint du ministre chargé de l'intérieur et du ministre
chargé du budget, après avis d'une commission présidée par un magistrat
de la Cour des comptes et comprenant des représentants de chaque
catégorie de collectivité concernée. Les modalités d'application du
présent alinéa sont fixées, en tant que de besoin, par décret en Conseil
d'État. »

CHAPITRE PREMIER

De la décentralisation de l'enseignement supérieur.

Art. 36 bis.

I. — Après le paragraphe III de l'article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, est
inséré un paragraphe III bis ainsi rédigé :

«/III bis . — Compte tenu des orientations fixées par le Plan
national et après avis des conseils généraux des départements de la
région, l'État et le conseil régional établissent, en concertation, le
schéma prévisionnel des formations des établissements d'enseignement
supérieur de la région. Le conseil régional, après accord de chacune des
collectivités concernées par les projets situés sur leur territoire, établit le
programme prévisionnel des investissements relatifs à ces établisse
ments.

« A ce titre, et en conformité avec le schéma prévisionnel, le conseil
régional définit la localisation des établissements et leur capacité d'ac
cueil. »

II . — Le paragraphe V de l'article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé :

« V. — L'État élabore la carte des formations supérieures et de la
recherche sur la base des schémas prévisionnels visés au paragra
phe III bis. »
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III . — Le paragraphe VI de l'article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé :

« VI. — Dans le cadre des orientations du plan national, la région
peut définir des programmes pluriannuels d'intérêt régional en matière
de recherche. »

IV. — Dans le paragraphe VII de l'article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 précitée, les mots : « aux paragraphes II et VI » sont
remplacés par les mots : « aux paragraphes II , III bis, V et VI ».

Art. 36 ter.

La première phrase de l'article 19 de la loi n° 84-52 du 26 janvier
1984 sur l'enseignement supérieur est ainsi rédigée :

« La carte des formations supérieures et de la recherche est arrêtée
et révisée par le ministre de l'éducation nationale, compte tenu des
orientations du Plan, après consultation du conseil supérieur de la
recherche et de la technologie et du conseil national de l'enseignement
supérieur et de la recherche et sur la base des schémas prévisionnels
visés au paragraphe III bis de l'article 13 de la loi n° 83-663 du 22 juillet
1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
de compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'État. »

Art. 36 quater.

I. — Dans le premier alinéa du paragraphe III de l'article 14 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, après les mots : « la charge »,
sont insérés les mots : « des établissements d'enseignement supérieur, ».

II . — Dans le dernier alinéa du paragraphe III de l'article 14 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, après les mots : « qu'elle verse
aux », sont insérés les mots : « établissements d'enseignement supérieur,
aux ».

Art. 36 quinquies.

Dans l'article 14-2 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée,
après les mots : « à la région pour », sont insérés les mots : « les
établissements d'enseignement supérieur, ».
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Art. 36 sexies A.

I. — Les charges de fonctionnement résultant pour la région du
transfert de compétences prévu au présent chapitre sont compensées par
l'État dans les conditions prévues par l'article 94 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 précitée et dans le cadre de la dotation générale de
décentralisation.

II . — Il est créé au budget de l'État un chapitre intitulé : « Dotation
régionale d'équipement universitaire ». Ce chapitre regroupe les crédits
précédemment ouverts au budget de l'État pour les investissements
exécutés par l'État et les subventions accordées par lui pour les opéra
tions concernant les établissements d'enseignement supérieur.

Cette dotation évolue comme la dotation globale d'équipement.

Elle est répartie chaque année entre les régions dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'État.

La dotation est inscrite au budget de chaque région qui l'affecte à
la construction, à la reconstruction, à l'extension, aux grosses répara
tions et à l' équipement des bâtiments des établissements d'enseignement
supérieur dont elle a la charge.

Art. 36 sexies.

I. — Dans le premier alinéa de l'article 20 de la loi n° 84-52 du
26 janvier 1984 précitée, le mot : « nationaux » est supprimé.

II . — Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa de l'article 20
de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 précitée, les mots : « par l'État »
sont remplacés par les mots : « par les régions et par l'État ».

Art. 36 septies.

L'article 21 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi
rédigé :

« Art. 21. — Les établissements d'enseignement supérieur sont créés
par décret portant approbation d'une convention passée entre l'État et
la région d'implantation de l'établissement.

« La liste des catégories d'établissements qui n'entrent pas dans le
champ des conventions mentionnées à l'alinéa précédent est fixée par
décret en Conseil d'État. »
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Art. 36 octies.

La première phrase du premier alinéa de l'article 41 de la loi
n° 84-52 du 26 janvier 1984 précitée est complétée, in fine, par les
mots : « et par les régions ».

Art. 36 nonies.

Une loi ultérieure détermine, dans le respect du principe d'auto
nomie pédagogique, scientifique, administrative et financière, les modifi
cations de la gestion des établissements d'enseignement supérieur résul
tant du transfert de compétences effectué par le présent chapitre.

Ce transfert de compétences doit être achevé dans un délai de deux
ans à compter de la publication de la présente loi.

CHAPITRE II

Dispositions diverses .

Art. 36 decies.

Nonobstant toute disposition législative contraire, les collectivités
territoriales, dans le cadre de leurs compétences respectives, peuvent
concourir, par tout moyen de leur choix, au financement des dépenses
d'investissement des établissements d'enseignement privés sous contrat
du premier ou du second degré et implantés sur leur territoire.

L' aide accordée ne peut excéder, en proportion du nombre d'élè
ves, les concours publics aux dépenses d'investissement des établisse
ments d'enseignement publics de même catégorie implantés sur le même
territoire.

Les dispositions du présent article sont applicables aux territoires
d'outre-mer.

Art. 36 undecies.

I. — A. — L'article L. 184-9 du code des communes est rétabli dans
la rédaction suivante :

« Art. L. 184-9. — Le maire de Paris exerce les pouvoirs de police
municipale attribués par le présent code aux maires des communes où
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est instituée une police d'État, sous réserve des dispositions de l' article
L. 184-13 .»

B. — Le premier alinéa de l'article L. 184-13 du code des commu
nes est remplacé par six alinéas ainsi rédigés :

« Les attributions incombant à l'État en application des disposi
tions de l'article L. 132-8 sont, à Paris, exercées par le préfet de police.

« Par dérogation au troisième alinéa de l'article L. 132-8 , le préfet
de police est en outre chargé :

« — des services communs ou interdépartementaux institués dans
le ressort de l'ancien département de la Seine ;

« — de la protection contre l'incendie dans les conditions prévues
aux articles L. 394-3 et suivants ;

« — de donner un avis sur l'octroi par le maire de Paris de tout
permis de stationnement aux petits marchands, de toute permission et
concession d'emplacement sur la voie publique.

« Toutes mesures de police municipale de la compétence du maire
de Paris peuvent être prises par le préfet de police, dans tous les cas où
le maire n'y aurait pas pourvu, après une mise en demeure restée sans
résultat. »

II . — A. — Les deux premiers alinéas de l'article 9 de la loi
n° 75- 1 33 1 du 3 1 décembre 1975 portant réforme du régime administra
tif de la ville de Paris sont abrogés.

B. — Au début du troisième alinéa de l'article 9 de la loi n° 75- 133 1
du 31 décembre 1975 précitée, les mots : « En outre, » sont supprimés.

III . — L'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine
les fonctions du préfet de police à Paris est abrogé, à l'exception de son
article premier.

Art. 36 duodecies.

Après l'article 30 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, il
est inséré un article 30 bis ainsi rédigé :

« Art. 30 bis. — Les personnels du service des parcs et jardins du
département sont habilités à constater par procès-verbaux les infractions
aux règlements de police applicables dans les parcs et jardins départe
mentaux. »
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Art. 36 terdecies.

I. — La deuxième phrase du dernier alinéa du paragraphe II de
l'article L. 146-4 du code de l'urbanisme est ainsi rédigée :

« Cet accord est donné après que la commune a motivé sa demande
et après avis de la commission départementale des sites et paysages
littoraux, composée majoritairement de représentants du département,
des communes et de leurs groupements. »

II . — Au dernier alinéa de l'article L. 146-6 du code de l'urbanisme
et à la dernière phrase du cinquième alinéa de l'article L. 146-7 du
même code, les mots : « commission départementale des sites » sont
remplacés par les mots : « commission départementale des sites et
paysages littoraux ».

TITRE III

DE LA COOPÉRATION LOCALE

CHAPITRE PREMIER

[Division et intitulé supprimés.]

Art. 37 à 46 bis.

Supprimés

CHAPITRE PREMIERS/S

[Division et intitulé supprimés.]

Art. 46 ter.

Supprimé
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CHAPITRE II

De la concertation relative à la coopération intercommunale .

Art. 48 .

La coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des
communes.

Art. 49 .

Dans le titre VI du livre premier du code des communes, il est
inséré, avant le chapitre premier, deux articles L. 160- 1 et L. 160-2 ainsi
rédigés :

« Art. L. 160-1. - Il est institué dans chaque département une
commission départementale de la coopération intercommunale. Elle est
présidée par le représentant de l'État dans le département. Il est assisté
d'un rapporteur général et de deux assesseurs . Le rapporteur général est
un maire élu au sein de la commission parmi les représentants des
différentes catégories de communes. Les deux assesseurs sont élus au
sein de la commission.

« La commission est composée à raison de :

« — 60 % par des maires, des adjoints au maire ou des conseillers
municipaux représentant les différentes catégories de communes du
département déterminées en fonction de l'importance démographique
des communes. Ils sont élus, dans chacune de ces catégories, par le
collège des maires à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne. Le nombre de représentants attribué à chaque catégorie est
fonction de la population que représentent les communes de chaque
catégorie et du nombre de ces communes ;

« — 20 % par des représentants d'établissements publics de coopé
ration intercommunale ayant leur siège dans le département, élus à la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par le collège des
présidents des organes délibérants de ces établissements ;

« — 20 % par des membres du conseil général désignés par celui-ci
à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.

« Le mandat des membres de la commission cesse à l'occasion du
renouvellement des fonctions au titre desquelles ils ont été désignés. Il
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est pourvu à leur remplacement dans les conditions prévues au présent
article.

« Dans un délai de trois mois à compter de la publication de la loi
n° du précitée, un décret en Conseil d'État
précise les conditions d'application du présent article, notamment le
nombre total des membres de la commission, déterminé compte tenu de
la population, du nombre des communes du département et de leur
importance démographique, les critères démographiques utilisés pour la
constitution des collèges de maires mentionnés au quatrième alinéa
ci- dessus ainsi que le nombre de représentants attribués à ces différents
collèges en fonction de la population et du nombre de communes qu'ils
regroupent, et les règles de fonctionnement de la commission.

« Art. L. 160-2. — Non modifié »

Art. 50.

Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la
présente loi, les communes peuvent proposer à la commission départe
mentale de la coopération intercommunale la forme de coopération et
les partenaires qu'elles souhaitent.

Compte tenu de ces propositions, et en conformité avec elles
lorsqu'elles sont concordantes, dans un délai de quinze mois à compter
de la promulgation de la présente loi, la commission départementale de
la coopération intercommunale propose un projet de schéma départe
mental de la coopération intercommunale ; celui-ci comporte des
propositions de création ou de modification de communautés urbaines,
de districts, de syndicats de communes ou de groupements de commu
nes constitués pour réaliser des études portant sur des plans de dévelop
pement et la mise au point de méthodes de travail en commun.

Les groupements de communes constitués pour réaliser des études
portant sur des plans de développement et la mise au point de méthodes
de travail en commun pourront, à l'issue d'un délai maximum de cinq
ans suivant leur création, se constituer en communautés urbaines, en
districts ou en syndicats de communes ou adhérer à l'un de ces
établissements publics de coopération intercommunale déjà existants.

Le projet de schéma est transmis, pour avis, par le président de la
commission aux organes délibérants des communes et des établisse
ments publics de coopération intercommunale, concernés par les propo
sitions de création ou de modification, et au conseil général. Il est
également transmis, pour information, aux organes délibérants des
autres communes et des autres établissements publics de coopération
intercommunale.
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Lorsqu'un projet de schéma comporte des propositions concernant
des communes de départements différents, il est transmis, pour avis, par
les présidents des différentes commissions départementales aux organes
délibérants de chacune des communes et des établissements publics de
coopération intercommunale concernés et aux conseils généraux des
différents départements.

Les communes et établissements publics intéressés émettent un avis
sur les propositions qui les concernent.

Les autorités territoriales auxquelles est demandé un avis disposent
d'un délai de trois mois, à compter de la saisine, pour le faire connaître.
Elles peuvent, le cas échéant, demander à disposer d'un délai de trois
mois supplémentaires, au terme duquel elles sont tenues de transmettre
leur délibération.

A l'expiration de ce délai ou lorsque les communes et établisse
ments publics intéressés et le ou les conseils généraux se sont prononcés,
la commission établit le schéma départemental de la coopération inter
communale. Toutefois, elle procède préalablement à une nouvelle
délibération dans les cas suivants :

— lorsque l'avis de certaines communes diffère de leurs proposi
tions initiales, le schéma définitif doit être mis en conformité avec leur
avis ;

— si certaines communes qui n'avaient pas adressé de propositions
à la commission et qui sont concernées par une proposition de création
ou de modification d'établissement public de coopération intercommu
nale incluse dans le projet de schéma ont rendu un avis défavorable sur
ladite proposition, le schéma définitif doit être mis en conformité avec
leur avis ;

— si certaines communes concernées par des propositions incluses
dans le projet de schéma ont, à compter de la publication de la présente
loi, constitué ou modifié un établissement public de coopération inter
communale, le schéma définitif est, s' il y a lieu, modifié en conséquence.

Le schéma départemental de la coopération intercommunale est
ensuite publié par arrêté du représentant de l'État pris sur proposition
de la commission départementale de la coopération intercommunale, et
fait l'objet d'une insertion dans au moins un journal local diffusé dans
le département.

Les propositions de création ou de modification de communautés
urbaines, de districts ou de syndicats de communes, formulées dans le
cadre du schéma départemental ainsi publié, sont transmises par le
représentant de l'État aux communes concernées.

Les communes définissent librement le périmètre de l'établisse
ment public de coopération. Elles délibèrent sur leur participation dans
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les conditions prévues au chapitre III, IV ou V du titre VI du livre
premier du code des communes selon la forme de l'établissement public
de coopération proposé.

Les communes disposent d'un délai de trois mois à compter de la
saisine pour faire connaître leur décision. Elles peuvent, le cas échéant,
demander à disposer d'un délai de trois mois supplémentaires au terme
duquel elles sont tenues de transmettre leur délibération.

Toutefois, il ne peut être passé outre à la délibération d'une
commune qui propose de participer à un établissement public de
coopération intercommunale autre que celui proposé par le schéma et
dont le territoire est contigu au sien, qu'à la condition que les communes
membres de cet établissement public ou concernées par sa création
acceptent cette proposition à la majorité qualifiée définie, selon le cas,
aux articles L. 163-1 , L. 164-1 et L. 165-4 du code des communes dans
un délai de trois mois à compter de la proposition.

Lorsque la proposition de création d'un établissement public de
coopération intercommunale concernant des communes de départe
ments différents est prévue par les schémas de ces départements, la
transmission de la proposition est faite conjointement par les représen
tants de l'État et la création de l'établissement public est prononcée par
arrêté conjoint.

La procédure d'élaboration du schéma départemental de la coopé
ration intercommunale ne fait pas obstacle à l'application des chapi
tres III à VI du titre VI du livre premier du code des communes.

Art. 50 bis et 50 ter.

Supprimés

CHAPITRE III

Des districts .

Art. 53 .

Supprimé
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Art. 53 bis.

I. — Le premier alinéa de l'article L. 164- 1 du code des communes
est complété, in fine, par le mot : « limitrophes ».

II . — Le début du deuxième alinéa de l'article L. 164-1 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Il peut être créé, par arrêté du représentant de l'État dans le
département lorsque les communes font partie du même département ou
par arrêté conjoint des représentants de l'État intéressés dans le cas
contraire, sur la demande... (le reste sans changement) »

III . — Dans le troisième alinéa de l'article L. 164-1 du code des
communes, les mots : « l'autorité qualifiée fixe, après avis conforme du
ou des conseils généraux » sont remplacés par les mots : « le ou les
représentants de l'État fixent par arrêté, après avis du ou des conseils
généraux ».

IV. — Le dernier alinéa de l' article L. 164-1 du code des commu
nes est complété, in fine, par les mots : « , après avis des communes
membres ».

Art. 53 ter.

L'article L. 164-2 du code des communes est abrogé.

Art. 53 quater.

L'article L. 164-4 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 164-4. — Le district exerce de plein droit et au lieu et place
des communes de l'agglomération :

« — les compétences définies par la décision institutive dans le but
de promouvoir le développement économique, social et culturel et
d'organiser les services publics locaux ;

« — la gestion des services de logement créés en application des
articles L. 621-1 et suivants du code de la construction et de l'habita
tion ;

« — la gestion des centres de secours contre l'incendie ;
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« — la gestion des services assurés par les syndicats de communes
associant, à l'exclusion de toute autre, les mêmes communes que le
district.

« La décision institutive ou les délibérations ultérieures qui procè
dent à une extension des attributions du district déterminent les condi
tions financières et patrimoniales de ces transferts ainsi que l'affectation
des personnels. »

Art. 53 quinquies.

I. — Après le deuxième alinéa de l'article L. 164-5 du code des
communes, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les membres du conseil du district sont élus par les conseils
municipaux des communes intéressées. »

II . — Après le troisième alinéa de l'article L. 164-5 du code des
communes, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La décision institutive ou une décision modificative peut prévoir
la désignation d'un ou plusieurs délégués suppléants, appelés à siéger au
conseil avec voix délibérative en cas d'empêchement du ou des titu
laires. »

Art. 53 sexies.

Après l'article L. 164-6 du code des communes, est inséré un
article L. 164- 6- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 164-6-1. — Le président du conseil du district réunit les
maires de toutes les communes membres en vue de leur consultation, à
la demande du conseil du district.

« Cette réunion est présidée par le président du conseil du district.

« Les modalités de la consultation sont déterminées par le conseil
du district. »

Art. 53 septies.

Après l'article L. 164-6 du code des communes, est inséré un
article L. 164-6-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 164-6-2. — Les décisions du conseil du district dont les
effets ne concernent qu'une seule des communes membres ne peuvent
être prises qu'après avis du conseil municipal de cette commune. S'il n'a
pas été rendu dans le délai de trois mois à compter de la transmission
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du projet du district, l'avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est
défavorable, la décision doit être prise à la majorité des trois quarts des
membres du conseil du district. »

Art. 53 octies.

L'article L. 164-7 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 164-7. — La modification des conditions initiales de
fonctionnement ou de durée du district ou l'extension de ses attributions
est décidée par délibérations concordantes du conseil du district et de
la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres
définie à l'article L. 164-1 . Toutefois, la décision ne peut intervenir si
plus d'un tiers des conseils municipaux s'oppose à la modification ou à
l'extension. »

Art. 53 nonies.

Après l'article L. 164-7 du code des communes, est inséré un
article L. 164- 7- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 164- 7-1. — Pour l'exercice de ses compétences, le district
est substitué aux communes qui en font partie lorsque celles-ci sont
groupées avec des communes extérieures au district dans un syndicat de
communes.

« Cette substitution ne modifie ni les attributions des syndicats de
communes intéressées, ni le périmètre dans lequel ils exercent leur
compétence. »

Art. 53 decies.

L'article L. 164-8 du code des communes est complété par un
second alinéa ainsi rédigé :

« L'article L. 163- 13- 1 est applicable au président du conseil du
district. »

Art. 53 undecies.

Après l'article L. 164-8 du code des communes, il est inséré un
article L. 164- 8- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 164-8-1. — Les articles L. 163-14, L. 163-16 , L. 163- 16- 2
et L. 163- 17- 2 sont applicables aux districts. »
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CHAPITRE IV

Des communautés urbaines .

Art. 54 BA.

Supprimé

Art. 54.

Supprimé

Art. 54 bis.

L'article L. 165-4 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 165-4. — Une communauté urbaine peut être créée, dans
des agglomérations de plus de 30 000 habitants, sur la demande des
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de
la moitié des conseils municipaux des communes comptant les deux tiers
de la population, cette majorité devant nécessairement comprendre les
conseils municipaux des communes dont la population est supérieure au
quart de la population totale concernée.

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de l'État dans le
département, ou par arrêté conjoint des représentants de l'État si la
communauté urbaine concerne des communautés appartenant à des
départements différents, lorsque toutes les communes ont donné leur
accord, et par décret dans le cas contraire.

« En vue de la consultation des conseils municipaux des communes
intéressées, le représentant de l'État, ou les représentants de l'État si les
communes sont situées dans des départements différents , après avis du
ou des conseils généraux, définit, par arrêté, l'aire géographique dans
laquelle la demande des conseils municipaux est prise en consi
dération. »
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Art. 54 ter.

L'article L. 165-5 du code des communes est abrogé.

Art. 54 quater.

Les premier à quatorzième alinéas de l'article L. 165-7 du code des
communes sont remplacés par les dispositions suivantes :

« La communauté urbaine exerce au lieu et place des communes
membres, pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire, des
compétences relevant d'au moins quatre des sept groupes suivants :

« 1° aménagement de l'espace, élaboration et révision des docu
ments d'urbanisme prévisionnel et programmation de la politique de
l'habitat, création et équipement des zones d'habitation, de rénovation
urbaine, de réhabilitation et d'aménagement concerté, constitution de
réserves foncières intéressant la communauté, les conseils municipaux
devant être saisis pour avis ;

« 2° actions de développement économique, création et équipe
ment des zones d'activité industrielle, tertiaire, artisanale, touristique,
portuaire ou aéroportuaire ;

« 3° création, aménagement et entretien de la voirie d'aggloméra
tion, plans de déplacements urbains, transports urbains, parcs de sta
tionnement ;

« 4" protection et mise en valeur de l' environnement, lutte contre
la pollution des eaux et de l'air, assainissement, lutte contre le bruit, mise
en place des services d'élimination des déchets dans le cadre des
schémas départementaux les concernant lorsqu'ils existent ;

« 5" construction, aménagement et entretien des locaux scolaires ;

« 6° création, entretien et fonctionnement d'équipements culturels
et sportifs ;

« 7° centres de secours contre l'incendie.

« La définition des compétences transférées au sein de chacun des
groupes est fixée par la majorité qualifiée requise à l'article L. 165-4. »
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Art. 54 quinquies.

I. — Le début de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 165-7 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Des arrêtés du ou des représentants de l'État dans le département,
lorsque la communauté urbaine est créée par arrêté, des décrets dans les
autres cas fixent... »

II . — Le dernier alinéa de l'article L. 165-7 du code des communes
est ainsi rédigé :

« Ces arrêtés ou ces décrets peuvent, pour certaines des communes
composant la communauté, décider qu' il est sursis temporairement au
transfert d'une ou de plusieurs des compétences définies dans la décision
institutive. »

Art. 54 sexies.

L'article L. 165- 7- 1 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 165- 7-1. — Lorsque des communes ont décidé de créer une
communauté urbaine et que ces mêmes communes, à l'exclusion de
toute autre, étaient antérieurement associées dans un syndicat de com
munes ou un district, la communauté urbaine ainsi créée est substituée
de plein droit, pour la totalité des compétences qu'il exerçait, à ce
syndicat de communes ou à ce district.

« Le syndicat de communes ou le district est alors dissous de plein
droit. Sauf accord amiable et sous la réserve des droits des tiers, un
décret en Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les syndicats
ou districts cessent leur activité et sont liquidés. »

Art. 54 septies.

I. — Le début du premier alinéa de l'article L. 165-11 du code des
communes est ainsi rédigé :

« I. — Postérieurement à... (le reste sans changement) »

II . — La fin du quatrième alinéa de l'article L. 165-11 du code des
communes est ainsi rédigée :

«... de communauté et de la majorité qualifiée des conseils munici
paux des communes membres définie au premier alinéa de l' article
L. 165-4. »
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III . — Le cinquième alinéa de l'article L. 165-11 du code des
communes est ainsi rédigé :

« II. — L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui procè
dent à des transferts de compétence déterminent les conditions financiè
res et patrimoniales de ces transferts ainsi que l'affectation des person
nels . »

Art. 54 octies.

Après le deuxième alinéa de l'article L. 165-24 du code des
communes, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil de communauté peut déléguer l'exercice d'une partie
de ses attributions à son bureau, à l'exception de celles visées au dernier
alinéa de l'article L. 121-26 et aux articles L. 121-27 et L. 212-1 . »

Art. 54 nonies.

Les troisième à septième alinéas de l'article L. 165-24 du code des
communes sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés :

« La désignation des délégués de chaque commune au conseil de
communauté est opérée par chaque conseil municipal :

— « au scrutin uninominal à deux tours lorsqu'il n'y a qu'un
délégué ;

— « au scrutin de liste majoritaire dans le cas contraire. Les listes
de candidats peuvent comporter moins de noms que de sièges à
pourvoir.

« Tout élu peut être désigné par le conseil municipal pour occuper
un siège attribué à la commune.

« La décision institutive ou une décision modificative peut prévoir
la désignation d'un ou de plusieurs délégués suppléants, appelés à siéger
au conseil avec voix délibérative en cas d' empêchement du ou des
titulaires. »

Art. 54 decies.

I. — L'article L. 165-25 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 165-25. — Le nombre des délégués composant le conseil
de communauté est déterminé en application du tableau ci-dessous :
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Nombre

Population municipale totale
de l'agglomération

de communes
200 000
au plus

200 001
à 600 000

600 001
à 1 000 000

Plus de
1 000 000

20 au plus 50 80 90 120

21 à 50 70 90 120 140

Plus de 50 90 120 140 140

« La répartition des sièges au sein du conseil de communauté peut
être fixée par accord amiable entre les conseils municipaux intervenu
dans un délai de trois mois à compter de la publication de l'arrêté fixant
le périmètre de l'agglomération.

« A défaut d' accord amiable, la répartition des sièges est fixée par
décision des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes
intéressées représentant plus des trois quarts de la population totale ou
des trois quarts des conseils municipaux des communes intéressées
représentant plus des deux tiers de la population totale, cette majorité
devant nécessairement comprendre les conseils municipaux des com
munes dont la population totale est supérieure au quart de la population
totale concernée. Toutefois, la répartition fixée dans ces conditions de
majorité doit assurer à chaque commune l'attribution d'un siège au
minimum.

« Les délibérations nécessaires pour l'application de l'alinéa précé
dent doivent intervenir dans un délai de deux mois à compter de
l'expiration du délai prévu au troisième alinéa du présent article .

« Le représentant de l'État dans le département rend publique la
répartition fixée à l'amiable ou dans les conditions prévues au quatrième
alinéa du présent article ou constate que les conditions requises ne sont
pas remplies.

« Dans ce dernier cas, la répartition des sièges est assurée en
fonction de la population à la représentation proportionnelle à la plus
forte moyenne. Toutefois, le nombre total de sièges est, si nécessaire,
augmenté, après répartition, de façon à ce que chaque commune dispose
au moins d'un siège. »

II . — Les articles L. 165-26 à L. 165-30 du code des communes
sont abrogés.

III . — Dans l'article L. 165-31 du code des communes, les mots :
« à L. 165-28 » sont supprimés.
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Art. 54 undecies.

Après l'article L. 165-35 du code des communes, est inséré un
article L. 165-35- 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 165-35-1. — Les décisions du conseil de communauté dont
les effets ne concernent qu'une seule des communes membres ne peuvent
être prises qu'après avis du conseil municipal de cette commune. S'il n'a
pas été rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission
du projet de la communauté, l'avis est réputé favorable. Lorsque cet avis
est défavorable, la décision doit être prise à la majorité des trois quarts
des membres du conseil de communauté. »

Art. 54 duodecies.

L'article L. 165-36 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 165-36. — Le président du conseil de communauté réunit
les maires de toutes les communes membres en vue de leur consultation,
à la demande du conseil de communauté.

« Cette réunion est présidée par le président du conseil de commu
nauté.

« Les modalités de la consultation sont déterminées par le conseil
de communauté. »

Art. 54 terdecies .

Les articles L. 165- 36- 1, L. 165-36- 2 et L. 165-37 du code des
communes sont abrogés.

Art. 54 quaterdecies.

Dans le deuxième alinéa de l'article L. 165-38 du code des
communes, les mots : « au deuxième alinéa de l'article L. 165-26 » sont
remplacés par les mots : « au quatrième alinéa de l'article L. 165-25 ».
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CHAPITRE V

Dispositions diverses .

Art. 56 bis AAA et 56 bis AAB.

Supprimés

Art. 56 bis AA.

I. — Non modifié

II . — Après l'article 6 de la loi n° 72-6 19 du 5 juillet 1972 précitée,
il est inséré un article 6 - 1 A ainsi rédigé :

« Art. 6-1 A. — Le bureau est composé du président, de quatre à
quinze vice-présidents, sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas
supérieur à 30 % de l'effectif du conseil, et éventuellement d'un ou
plusieurs autres membres. »

Art. 56 bis ABA.

I. — A l'article 66 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils
généraux, après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans ce cas, le conseil général élit son président de séance. »

II . — Le deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Les comptes sont arrêtés par le conseil général ; le président du
conseil général doit se retirer au moment du vote. »

III . — A l'article 11 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant
création et organisation des régions, la fin du deuxième alinéa a) est
ainsi rédigée : «... 54, le second alinéa de l'article 63 et l'article 66 de
la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux. »
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Art. 56 bis AC et 56 bis AD.

Supprimés

Art. 56 bis B.

Le second alinéa de l'article L. 52-1 du code électoral est ainsi
rédigé :

« A compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au
cours duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion
d'une collectivité locale financée directement ou indirectement, partiel
lement ou totalement par une collectivité ou par un groupement de
collectivités, ne peut être organisée sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin. »

Art. 56 bis et 56 ter.

Supprimés

Art. 56 quater.

I. — Non modifié

II . — Supprimé

Art. 56 quinquies à 56 octies.

Supprimés

Art. 56 undecies A (nouveau).

L'article L. 395-2 du code des communes est complété par trois
alinéas ainsi rédigés :
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« Le bataillon assure également cette mission sur le territoire des
communes des Bouches-du-Rhône qui ont choisi de s'associer à la ville
de Marseille dans ce but.

« Dans cette hypothèse, la ville de marseille et ses communes
peuvent choisir de se regrouper en un organisme de coopération inter
communale chargé en particulier de la gestion et de l'emploi du bataillon
de marins pompiers.

« Le bataillon est également chargé de la lutte contre l'incendie et
des secours au profit des services et établissements publics qui auront
choisi de déléguer par voie conventionnelle leurs prérogatives en la
matière à la ville de Marseille ou à l'organisme de coopération inter
communale chargé du bataillon. »

Art. 56 undecies B (nouveau).

L'article L. 395-3 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 395-3. — Les dépenses du bataillon de marins pompiers,
tant en investissememt qu'en fonctionnement, sont réparties entre la
collectivité publique support du bataillon et le conseil général des
Bouches-du-Rhône dans les mêmes proportions que le sont celles du
service départemental d'incendie et de secours entre les communes des
Bouches-du-Rhône adhérentes à cet organisme et le conseil général de
ce département. »

Art. 56 undecies.

. . Supprimé . .

Art. 56 terdecies.

Le chapitre VII du titre VI du livre premier du code des communes
est complété par un article L. 167-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 167-3. — Les agents salariés d'un établissement public de
coopération intercommunale ne peuvent être désignés par une des
communes membres pour la représenter au sein de l'organe délibérant
de cet établissement. »
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Art. 56 quaterdecies.

. . . Supprimé

Art. 56 quindecies.

I. — La première phrase du premier alinéa de l'article 1 1 8 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale est ainsi rédigée :

« La commune et le département de Paris, ainsi que leurs établis
sements publics, et les services d'assainissement des départements des
Hauts-de- Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne disposent
de fonctionnaires organisés en corps. »

II . — Le premier alinéa du paragraphe II de l'article 118 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Lorsqu'un emploi de la commune, du département de Paris ou
de leurs établissements publics et des services d'assainissement des
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine- Saint-Denis et du
Val-de-Marne est équivalent à un emploi de la fonction publique de
l'État, le statut particulier de l'emploi de ces collectivités et établisse
ments et la rémunération qui lui est afférente sont fixés par référence à
l'emploi de l'État. »

III . — La seconde phrase du cinquième alinéa du paragraphe II de
l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi
rédigée :

« Les corps communs sont gérés sous l'autorité du maire de Paris
à l'exception des services d'assainissement des départements des
Hauts-de- Seine, de la Seine- Saint-Denis et du Val-de-Marne. »

Art. 56 sedecies.

Les deux derniers alinéas de l'article L. 261 du code électoral sont
abrogés.

Art. 56 septemdecies.

. . . . Conforme . . .
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Art. 56 duodevicies.

Après le premier alinéa de l'article 88 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, sont insérés six alinéas suivants :

« Chaque assemblée détermine elle-même les modalités d'applica
tion du précédent alinéa dans le respect des règles suivantes : elle fixe
les régimes indemnitaires afférents au grade et les régimes indemnitaires
afférents aux emplois .

« Dans chaque collectivité territoriale ou établissement public local,
l'enveloppe indemnitaire ne peut excéder 30 % de la masse salariale
brute de la collectivité territoriale ou de l'établissement public local.

« En outre, les rémunérations accessoires de chaque agent sont
fixées par catégorie. Elles ne peuvent être supérieures à 50 % de la
rémunération brute mensuelle de l'agent.

« Les emplois visés à l'article 53 de la présente loi bénéficient en
outre de primes de responsabilité fonctionnelle qui ne peuvent excéder
20 % du montant brut de la rémunération mensuelle de l' agent concerné.

« Les indemnités résultant de la mise en œuvre de ces dispositions
se substituent de plein droit à l'ensemble des primes et indemnités
existantes dans le respect des avantages indemnitaires individuellement
acquis ou collectivement acquis par l'intermédiaire d'organismes à
vocation sociale à la date d'application du nouveau régime indemnitaire .

« Les régimes indemnitaires sont arrêtés dans le délai de six mois
suivant la publication au Journal officiel de la loi n° du
d'orientation relative à l'administration territoriale de la République,
après consultation des instances représentatives du personnel. »

CHAPITRE VI

Dispositions fiscales et financières .

Art. 57 .

Dans la deuxième partie du livre premier du code général des
impôts, il est inséré dans le chapitre premier du titre III une sec
tion XIII quater intitulée : « Dispositions applicables à la taxe profes
sionnelle perçue par les communautés urbaines et les districts à fiscalité
propre » comportant les articles 1609 nonies C et 1609 nonies D ainsi
rédigés :
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« Art. 1609 nonies C. — Les communautés urbaines et les districts
dotés d'une fiscalité propre ayant créé, créant ou gérant une zone
d'activités économiques qui se situe sur le territoire d'une ou de plusieurs
communes membres peuvent être substitués, dans les conditions ci-
après, aux communes membres pour la perception de la taxe profession
nelle acquittée par les entreprises implantées dans la zone.

« La décision est prise par délibérations concordantes du conseil
de communauté ou de district et de deux tiers au moins des conseils
municipaux représentant plus de la moitié de la population totale du
groupement ou de la moitié des conseils municipaux des communes
membres comptant les deux tiers de la population. Cette majorité doit
nécessairement comprendre les conseils municipaux des communes
membres de la communauté urbaine ou du district dont la population
totale est supérieure au quart de la population concernée.

« La décision est rendue applicable par arrêté du représentant de
l'État dans le département lorsque les communes concernées appartien
nent au même département ou, dans le cas contraire, par arrêtés
conjoints des représentants de l'État dans les départements intéressés.

« 1° Le taux de taxe professionnelle voté par la communauté
urbaine ou le district en application du présent article ne peut, la
première année, excéder le taux moyen de taxe professionnelle constaté
l'année précédant la décision mentionnée à l'alinéa précédent dans les
communes membres, pondéré par l' importance relative des bases de
taxe professionnelle de ces communes.

« Le cas échéant, le taux de la taxe professionnelle perçue par la
communauté urbaine ou le district sur le territoire d'une ou plusieurs
autres zones d'activités économiques en application du présent article
est pris en compte pour le calcul du taux moyen pondéré mentionné
ci-dessus.

« Le taux moyen pondéré mentionné ci-dessus est majoré du taux
de la taxe professionnelle perçue l' année précédente par la communauté
urbaine ou le district.

« Lorsque l' année précédant la décision mentionnée ci-dessus, le
taux de taxe professionnelle de la commune la moins imposée était égal
ou supérieur à 80 % du taux de taxe professionnelle de la commune la
plus imposée, l'écart entre le taux applicable dans chaque commune
membre et le taux applicable dans la zone d'activités économiques est
réduit de moitié la première année et supprimé la seconde.

« Lorsque le taux de la commune la moins imposée est inférieur à
80 % du taux de la commune la plus imposée, l'écart entre le taux
applicable dans chaque commune membre et le taux applicable dans la
zone d'activités économiques est réduit d'un sixième chaque année et
supprimé à compter de la sixième année.
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« Toutefois, le conseil de communauté ou le conseil de district peut
décider que l'écart entre le taux de chaque commune membre et le taux
applicable dans la zone d'activités économiques sera réduit chaque
année par septième, par huitième, par neuvième ou par dixième.

« Le taux de taxe professionnelle voté par la communauté urbaine
ou le district s'applique dès la première année aux entreprises qui
s'installent sur la zone d'activités économiques après intervention de la
délibération mentionnée au premier alinéa du présent article.

« 2° Pour les années suivantes, ce taux est fixé dans les limites
définies aux articles 1636 B sexies et 1636 B septies.

« Pour l'application de l'article 1636 B sexies :

« a) le taux de la taxe d'habitation est égal au taux moyen de la
taxe d'habitation des communes membres constaté l'année précédente,
pondéré par l'importance relative des bases de taxe d'habitation dans ces
communes ;

« b) le taux moyen pondéré de la taxe d'habitation et des taxes
foncières est égal à la somme des taux moyens de taxe d'habitation et
des taxes foncières des communes membres constatés l'année visée au
c) ci-après, et pondérés par l'importance relative des bases de ces trois
taxes la même année ;

« c) la variation des taux définis aux a) et b) est celle constatée
l'année précédant celle au titre de laquelle la communauté urbaine ou le
district vote le taux de taxe professionnelle applicable dans la zone
d'activités économiques.

« 3° La communauté urbaine ou le district ne peut percevoir la taxe
professionnelle mentionnée au 1° de l'article 1609 bis sur les redevables
situés dans la zone d'activités économiques.

« Par ailleurs, et sous réserve d'exercer des compétences en matière
d'urbanisme prévisionnel et d'action de développement économique, les
syndicats de communes créant ou gérant une zone d'activités économi
ques qui se situe sur le territoire d'une ou de plusieurs communes
membres peuvent être substitués aux communes membres pour la
perception de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises im
plantées dans la zone, dans les conditions prévues au présent article .

« Art. 1609 nonies D. — I. — Les communautés urbaines et les
districts à fiscalité propre peuvent être substitués aux communes
membres pour l'application des dispositions relatives à la taxe profes
sionnelle, à l'exception de l'article 1 648 B. Elles perçoivent, dans ce cas,
le produit de cette taxe.
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« La décision de substituer la communauté urbaine ou le district
aux communes membres pour le vote et la perception de la taxe
professionnelle est prise dans les conditions suivantes :

« Le conseil de communauté ou le conseil de district forme, à la
demande de la majorité de ses membres, une commission locale chargée
d'évaluer les transferts de charges entre le groupement et les communes
membres, composée d'au moins un représentant du conseil municipal
de chacune des communes concernées.

« La commission est présidée de droit par le président du conseil
de communauté ou de district. Elle élit, parmi ses membres, le vice-
président qui peut la convoquer et la présider si le président du conseil
de communauté ou de district est absent ou empêché.

« La commission peut recourir, en tant que de besoin, pour l'exer
cice de sa mission, aux services de l'État et des communes membres de
la communauté. Elle rend ses conclusions avant le 30 novembre de
l'année.

« Au vu du rapport présenté par la commission locale d'évaluation,
le conseil de communauté ou le conseil de district délibère sur le
montant de la taxe professionnelle prélevée par la communauté pour
couvrir les charges nettes qui lui sont transférées sans que ce prélèvement
puisse excéder 50 % du produit de taxe professionnelle perçu sur les
entreprises situées sur le territoire de la communauté urbaine ou du
district la première année d'application des présentes dispositions. Il
détermine également le montant de l'attribution de compensation
garantie à chaque commune, égale au produit de la taxe professionnelle
perçu par elle l'année précédente, diminué des charges nettes transférées
réparties entre les communes membres au prorata du montant de leur
produit de taxe professionnelle .

« La délibération du conseil est notifiée aux maires de chacune des
communes membres. Elle doit être approuvée par délibérations concor
dantes des deux tiers au moins des conseils municipaux représentant
plus de la moitié de la population totale du groupement ou de la moitié
des conseils municipaux des communes membres comptant les deux
tiers de la population. Cette majorité doit nécessairement comprendre
les conseils municipaux des communes de la communauté urbaine ou du
district dont la population totale est supérieure au quart de la population
concernée.

« La décision est rendue applicable par arrêté du représentant de
l' État dans le département lorsque les communes concernées appartien
nent au même département ou, dans le cas contraire, par arrêté conjoint
des représentants de l'État dans les départements intéressés.
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« II — 1° La première année d'application des dispositions du I
ci- dessus, le taux de taxe professionnelle voté par le conseil de commu
nauté ou le conseil du district ne peut excéder le taux moyen de la taxe
professionnelle des communes membres constaté l'année précédente,
pondéré par l'importance relative des bases de ces communes.

« Le taux moyen pondéré mentionné ci- dessus est majoré du taux
de la taxe professionnelle perçue l'année précédente par la communauté
urbaine ou le district.

« Le taux de la taxe professionnelle perçue par la communauté
urbaine ou le district sur le territoire d'une ou plusieurs zones d'activités
économiques, en application de l'article 1609 nonies C, est pris en
compte pour le calcul du taux moyen pondéré mentionné ci-dessus.

« Les écarts entre les taux de taxe professionnelle applicables dans
chaque commune membre et le taux voté la première année par le
conseil de communauté ou de district sont réduits dans les conditions
prévues aux quatrième, cinquième et sixième alinéas du 1° de l' arti
cle 1609 nonies C.

« 2° Au titre des années suivant la première année d'application
des dispositions du 1° ci-dessus, le taux de taxe professionnelle est fixé
par les communautés urbaines ou les districts dans les conditions
prévues au 2° de l'article 1609 nonies C.

« III. — 1° La communauté urbaine ou le district verse à chaque
commune membre une attribution de compensation égale au produit de
taxe professionnelle perçu par elle l'année précédant l' institution du taux
de taxe professionnelle communautaire diminué du coût net des charges
transférées calculé dans les conditions définies au paragraphe I ci-dessus.

« Les reversements de taxe professionnelle prévus à l'alinéa précé
dant constituent une dépense obligatoire pour la communauté urbaine
ou le district. Le conseil de communauté ou le district communique aux
communes membres avant le 15 février le montant prévisionnel des
sommes leur revenant au titre de ces reversements.

« Dans le cas où une diminution des bases imposables de taxe
professionnelle réduit le produit disponible, les attributions de compen
sation sont réduites dans la même proportion.

« 2° Le conseil de communauté ou de district prélève sur le produit
de la taxe professionnelle le montant nécessaire à la couverture des
charges transférées dans les conditions prévues au paragraphe I ci-
dessus.

« Les charges correspondant aux compétences communautaires
financées par la taxe professionnelle perçue par la communauté urbaine
ou le district sont fixées lors de l'examen du budget annuel de celle-ci.
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Leur augmentation est limitée à la croissance moyenne des dépenses de
fonctionnement des communes membres, calculée en comparant les
deux derniers comptes administratifs connus des communes concernées,
sauf si le conseil de communauté ou de district décide, à la majorité des
deux tiers, de dépasser cette limite.

« Le conseil de communauté ou de district ne peut procéder à une
réduction du taux d'imposition de la taxe professionnelle ou à une
augmentation du prélèvement prévu ci-dessus ayant pour effet de réduire
le produit disponible pour les attributions de compensation qu'après
accord des conseils municipaux de toutes les communes concernées.

« 3° Le solde restant disponible sur le produit de la taxe profession
nelle à la suite du versement des attributions de compensation et du
prélèvement communautaire constitue une dotation de solidarité com
munautaire dont les critères de répartition entre les communes membres
sont fixés librement par le conseil de communauté ou de district,
statuant à la majorité des deux tiers.

« A défaut de réunion de la majorité requise dans les trois mois
suivant la mise en application du présent article, la dotation de solidarité
communautaire est répartie selon les règles suivantes :

« — 20 % selon le supplément de bases de taxe professionnelle
constaté dans chaque commune ;

« — 10 % selon le nombre de logements locatifs aidés existant dans
chaque commune la première année d'application des dispositions du
présent article ;

« — 10 % selon le nombre de logements locatifs aidés livrés dans
chaque commune à compter de la mise en œuvre des dispositions du
présent article ;

« — 10 % selon le nombre d'élèves relevant de l'enseignement
primaire et préélémentaire domiciliés dans chaque commune ;

« — 50 % selon la population communale totale.

« IV. — Les communautés urbaines ou les districts qui ont choisi
d'opter pour le régime fiscal prévu au présent article ne peuvent
percevoir les impôts mentionnés au 1° de l'article 1609 bis dans les
conditions prévues à cet article . »

Art. 57 bis A.

Après le paragraphe I bis de l'article 1648 A du code général des
impôts, il est inséré un paragraphe I ter ainsi rédigé :
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« / ter. — Lorsque, dans un groupement de communes ayant opté
pour le régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, les bases d'imposi
tion d'un établissement implanté dans la zone d'activités économiques,
rapportées au nombre d'habitants de la commune sur le territoire de
laquelle est situé l'établissement, excèdent deux fois la moyenne natio
nale des bases communales de taxe professionnelle par habitant, il est
perçu directement un prélèvement de taxe professionnelle du groupe
ment au profit du fonds départemental de péréquation de la taxe
professionnelle .

« Ce prélèvement est égal au montant des bases excédentaires de
l'établissement pondérées par le taux de taxe professionnelle perçue par
le groupement sur la zone d'activités économiques.

« Lorsque, dans un groupement de communes ayant opté pour le
régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies D, les bases d'imposition d'un
établissement, rapportées au nombre d'habitants de la commune sur le
territoire de laquelle est situé cet établissement, excédent deux fois la
moyenne nationale des bases communales de taxe professionnelle par
habitant, il est perçu directement un prélèvement de taxe professionnelle
du groupement au profit du fonds départemental de péréquation de la
taxe professionnelle .

« Ce prélèvement est égal au montant des bases excédentaires de
l'établissement pondérées par le taux de taxe professionnelle perçue par
le groupement. »

Art. 57 bis.

Supprimé

Art. 58 .

Le I de l'article 1636 B decies du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« I. — Les communes membres d'une communauté ou d'un syndi
cat d'agglomération nouvelle mentionnés à l' article 1609 nonies B ou
d'un établissement public de coopération intercommunale ayant opté
pour le régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies D votent les taux de
taxes foncières, de la taxe d'habitation, à l'exclusion de la taxe profes
sionnelle, conformément aux dispositions applicables aux communes. »

Art. 59 et 59 bis A.

Supprimés



- 50 -

Art. 59 bis.

Le 1° de l'article L. 253-2 du code des communes est complété par
les dispositions suivantes :

« et, le cas échéant, à l'article 1609 nonies C du code général des
impôts ou le produit de l'impôt direct mentionné à l'article 1609 no
nies D dudit code ; »

Art. 59 ter A.

Il est inséré, dans le code des communes, un article L. 252- 3 - 1
ainsi rédigé :

« Art. L. 252-3- 1. — Les recettes du budget du district peuvent
comprendre, le cas échéant, le produit des impôts mentionnés à l'arti
cle 1609 nonies C ou à l'article 1609 nonies D du code général des
impôts. »

Art. 59 ter BA.

Conforme

Art. 59 ter B et 59 ter à 59 sexies.

Supprimés

Art. 60 ter, 61 et 6 1 bis.

Supprimés

Art. 62 .

L'article L. 234-6 du code des communes est complété par un
quatrième alinéa ainsi rédigé :

« Pour la détermination du potentiel fiscal des communes membres
d'un groupement à fiscalité propre ayant opté pour le régime fiscal prévu
à l'article 1609 nonies D du code général des impôts, il est opéré un
calcul des bases de taxe professionnelle résultant de la ventilation entre
les communes des bases du groupement diminuées du montant de ces
bases correspondant au prélèvement prévu au 2° du III de l'arti
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cle 1609 nonies D dudit code . Les modalités de ce calcul sont définies
par décret en Conseil d'État. Elles prennent en compte la répartition des
bases de taxe professionnelle entre les communes membres l'année
précédant l'application des dispositions de l'article 1609 nonies D du
code précité ainsi que la population totale de ces communes. »

Art. 63 .

I. — Supprimé

II . — Les septième et huitième alinéas de l'article L. 234-17 du
code des communes sont ainsi rédigés :

« Le potentiel fiscal d'une communauté urbaine ou d'un district à
fiscalité propre est égal au montant des bases pondérées des quatre taxes
directes locales lorsqu'ils n'ont pas opté pour le régime fiscal prévu à
l'article 1609 nonies D du code général des impôts. Ces bases sont les
bases brutes servant à l'assiette des impositions de ce groupement. Le
coefficient de pondération de la base de chacune des quatre taxes est le
taux moyen national d'imposition à la taxe concernée constaté pour
chacune de ces catégories de groupement.

« Le potentiel fiscal d'une communauté urbaine ayant opté pour le
régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies D du code général des impôts,
d'un district à fiscalité propre ayant opté pour le même régime ou d'un
syndicat ou d'une communauté d'agglomération nouvelle, est égal au
montant des bases pondérées de taxe professionnelle. Ces bases sont les
bases brutes servant à l'assiette des impositions de ce groupement. Le
coefficient de pondération de ces bases est le taux moyen national
d'imposition à la taxe professionnelle constaté pour ces catégories de
groupements. »

III . — Le onzième alinéa de ce même article est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Pour la première année d'application de la loi n° du
d'orientation relative à l'administration territoriale de la

République, le montant des sommes affectées à la dotation globale de
fonctionnement des groupements de communes dotés d'une fiscalité
propre ne peut être inférieur à 2 500 millions de francs. Pour les années
ultérieures, ce montant évolue comme la dotation globale de fonction
nement.

« Toutefois, la part des communes au sein de la dotation globale de
fonctionnement des communes et de certains de leurs groupements ne
peut progresser d'une année sur l'autre de moins de 75 % du taux
d'évolution de l'ensemble des ressources affectées à la dotation globale
de fonctionnement. »
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IV. — Le même article est complété par six alinéas ainsi rédigés :

« Au titre de l'année où le groupement lève pour la première fois
sa fiscalité propre, les districts et les communautés urbaines lorsqu'ils
n'ont pas opté pour le régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies D du
code général des impôts, bénéficient d'une attribution de dotation
globale de fonctionnement calculée sur la base d'un coefficient d'intégra
tion fiscale égal au coefficient d'intégration fiscale moyen de l'année
précédente de la catégorie de groupements à laquelle ils appartiennent.
Un abattement de 50 % est opéré sur chacune de ces attributions.

« Pour les groupements de communes définis ci-dessus dont le
potentiel fiscal par habitant est supérieur ou égal au double du potentiel
fiscal moyen de la catégorie des groupements dont ils relèvent, l'attribu
tion leur revenant est égale à la moitié du montant résultant du calcul
précédent.

« Les dispositions des alinéas précédents sont applicables aux
districts à fiscalité propre pour lesquels 1989, 1990, 1991 et 1992
constituent la première année de perception de cette fiscalité propre.

« Au titre de l'année où la communauté urbaine ayant opté pour le
régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies D du code général des impôts
ou le district ayant opté pour le même régime, lève pour la première fois
sa fiscalité propre, il bénéficie d'une attribution de dotation globale de
fonctionnement égale au produit de l'attribution moyenne de la dotation
globale de fonctionnement par habitant constatée pour chacune de ces
catégories de groupements au titre de l'exercice précédent, par la
population des communes regroupées. Un abattement de 50 % est opéré
sur cette dotation.

« Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 234- 19- 1 ne
s'appliquent aux groupements de communes définis ci-dessus qu'à
compter de la troisième année d'attribution de la dotation globale de
fonctionnement.

« Lorsqu'un groupement de communes à fiscalité propre change de
catégorie de groupements à fiscalité propre, il est assuré de percevoir,
l'année où il lève la première fois sa fiscalité propre dans la nouvelle
catégorie, une dotation égale à celle qu'il a perçue l'année précédente à
laquelle est appliqué le taux minimum garanti défini à l'article
L. 234- 19- 1. »

« V. — Non modifié
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Art. 63 bis C.

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 2 avril 1993 ,
un rapport relatif aux voies de réforme possible du fonds national et des
fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle.

Art. 63 ter.

I. — A. — Au deuxième alinéa de l'article 103 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 précitée, les mots : « du septième alinéa » sont remplacés
par les mots : « des septième et huitième alinéas ».

B. — Après le septième alinéa du même article, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Les groupements de communes disposent de trois mois, après la
date de leur création, pour bénéficier des facultés d'option prévues par
le précédent alinéa sauf au cours des douze mois qui précèdent le
renouvellement général des conseils municipaux. Au cours de la période
séparant cette date de la date d'effet de leur décision d'option, et sous
réserve des dispositions de l'article 103-5 , les groupements relèvent de
la part déterminée par l' importance de leur population. »

II . — La faculté d'option visée au B du présent article est applicable
aux groupements de communes créés entre le 19 mars 1989 et la date
d'entrée en vigueur de la présente loi . A compter de cette dernière date,
ces groupements disposent de trois mois pour faire connaître leur
décision, qui prendra effet au 1 er janvier 1993 .

III et IV. — Non modifiés

Art. 63 quinquies et 64.

Supprimés

Art. 64 bis AA.

I. — L'article 1636 B sexies du code général des impôts est com
plété par un paragraphe ainsi rédigé :
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« III. — Dans un groupement de communes à fiscalité propre,
lorsque l'ensemble des communes membres, par délibérations concor
dantes, ont diminué chacune d'un même nombre de points le taux de
leur taxe professionnelle, l'organe délibérant du groupement de commu
nes est autorisé à augmenter, de ce nombre de points, le taux de sa taxe
professionnelle. Lorsque le groupement fait usage de la faculté ci-dessus,
la variation du taux de taxe professionnelle ainsi transférée n'est prise
en compte, ni pour l'application à la baisse des dispositions du b) du 1
du I aux communes intéressées, ni pour l'application à la hausse desdites
dispositions aux taxes additionnelles votées par l'organe délibérant du
groupement. »

II . — La perte de ressources résultant du I ci-dessus est compensée
par un relèvement, à due concurrence, des droits de consommation sur
les tabacs visés à l'article 575 A du code général des impôts.

Art. 64 bis B.

Après le paragraphe I bis de l'article 1648 A du code général des
impôts, il est inséré un paragraphe I ter ainsi rédigé :

«/ ter. — Pour les districts créés après le 31 décembre 1991 ,
lorsque les bases d'imposition d'un établissement, rapportées au nombre
d'habitants de la commune sur le territoire de laquelle est situé l'établis
sement, excèdent deux fois la moyenne nationale des bases de taxe
professionnelle par habitant, il est perçu directement un prélèvement sur
les recettes de taxe professionnelle du groupement au profit du fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle.

« Ce prélèvement est égal au montant des bases excédentaires de
l'établissement par rapport à la population de la commune de rattache
ment pondérées par le taux de taxe professionnelle perçue par le
groupement. »

Art. 64 bis.

I. — Pour les districts à fiscalité propre et les communautés
urbaines ayant opté pour le régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C
ou à l'article 1609 nonies D du code général des impôts, les dépenses
réelles d'investissement à prendre en considération au titre du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée sont celles afférentes à
l'exercice en cours.

II . — La perte de ressources résultant pour l'État de l'augmentation
des prélèvements sur recettes entraînée par les dispositions du I ci-
dessus est compensée par le relèvement, à due concurrence, des taux
prévus à l'article 575 A du code général des impôts.
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Art. 64 ter A.

I. — L'article L. 234-2 du code des communes est complété, in
fine, par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Pour les communes dont la population est inférieure à
10 000 habitants, le coefficient de pondération servant au calcul de
l'attribution moyenne par habitant sera progressivement porté à 1,7 à
compter de 1993 .

« Le financement de la majoration correspondante de l'attribution
des communes bénéficiaires est assuré par une fraction de l'augmenta
tion annuelle de la dotation globale de fonctionnement égale au tiers du
taux d'évolution du produit intérieur brut total en volume.

« La répartition des sommes ainsi prélevées entre les communes
bénéficiaires est effectuée au prorata du nombre d'habitants.

« Pour l'application des dispositions prévues à l'article
L. 234- 19- 1, il n'est pas tenu compte de la majoration d'attribution
versée aux communes de moins de 10 000 habitants au titre du présent
article. »

II . — Le deuxième alinéa de l'article L. 234-1 du code des
communes est ainsi rédigé :

« A compter du 1 er janvier 1993 , le montant de la dotation globale
de fonctionnement versée par l'État aux collectivités locales et à certains
de leurs groupements évolue chaque année en fonction d'un indice égal
à la somme du taux d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la
consommation des ménages et du taux d'évolution du produit intérieur
brut total en volume sous réserve que celui-ci soit positif. »

III . — La perte de ressources résultant, pour l'État, de l'augmenta
tion des prélèvements sur recettes entraînée par les dispositions des I
et II ci-dessus est compensée par le relèvement, à due concurrence, des
taux prévus à l'article 575 A du code général des impôts.

Art. 64 ter 1 et 64 ter 2 .

. . . . Supprimés
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CHAPITRE VII

Du développement et de la solidarité en milieu rural.

Art. 64 sexies.

Il est créé à l'article 1648 B du code général des impôts un I ainsi
rédigé :

« I. — Le fonds national de péréquation de la taxe professionnelle
comprend :

« 10 Une première fraction, dénommée « dotation de développe
ment rural », dont le montant est arrêté par le comité des finances locales
et qui est au minimum égal aux ressources dégagées par l'application du
4° de l'article 1648 A bis.

« Bénéficient de cette dotation :

« a) les communautés de communes définies à l'article L. 167-1
du code des communes dont la population regroupée n'excède pas
35 000 habitants et dont la population de la commune la plus peuplée
n'excède pas 25 000 habitants.

« Bénéficient également de cette dotation, les groupements de
communes à fiscalité propre exerçant une compétence en matière
d'aménagement de l'espace et de développement économique et dont la
population regroupée n'excède pas 35 000 habitants et dont la popula
tion de la commune la plus peuplée n'excède pas 25 000 habitants.

« Les crédits affectés à ces catégories de groupements sont répartis
entre les départements dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État, qui tiennent compte, notamment, du nombre de communes
concernées, de la population, du potentiel fiscal et, le cas échéant, du
coefficient d'intégration fiscale tels que définis à l'article L. 234-17 du
code des communes.

« Dans les zones de montagne, lorsque ces groupements compren
nent des communes de moins de 15 000 habitants qui remplissent les
deux conditions suivantes :

« — la commune est chef-lieu de canton ou constitue une com
mune plus peuplée que le chef- lieu de canton ;
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« — le potentiel fiscal par habitant de la commune, tel que défini
à l'article L. 234-6 du code des communes, est inférieur au potentiel
fiscal moyen national par habitant des communes de moins de
15 000 habitants et l'effort fiscal prévu à l'article L. 234-7 dudit code
est supérieur à l' effort fiscal moyen des communes de moins de
1 5 000 habitants ;

« — le nombre de communes regroupées au sein des collectivités
concernées peut être doublé.

« Les attributions sont arrêtées par le représentant de l'État dans
le département, sous forme de subvention, en vue de la réalisation de
projets de développement économique élaborés par les communautés et
groupements de communes, après avis d'une commission d'élus, qui
évalue les attributions en fonction de critères objectifs comprenant
notamment l'augmentation attendue des bases de fiscalité directe locale
et les créations d'emplois sur le territoire de la collectivité ou du
groupement considérés.

« Cette commission comprend, outre les membres de la commis
sion prévue à l' article 103-4 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée,
des représentants des maires des communes concernées dont la popula
tion est comprise entre 2 000 et 20 000 habitants et des représentants
des groupements de communes concernées dont la population est
comprise entre 2 000 et 20 000 habitants, désignés dans les mêmes
conditions que les autres membres de la commission.

« a) bis (nouveau) les communes de moins de 5 000 habitants qui
sont chef- lieux de canton.

« b) les communes de moins de 10 000 habitants qui remplissent
les deux conditions suivantes :

« — la commune est chef-lieu de canton ou constitue une com
mune plus peuplée que le chef- lieu de canton ;

« — le potentiel fiscal par habitant de la commune, tel que défini
à l'article L. 234-6 du code des communes, est inférieur au potentiel
fiscal moyen national par habitant des communes de moins de
1 0 000 habitants .

« Dans les départements d'outre-mer, bénéficient de cette dotation
les communes de moins de 20 000 habitants chefs- lieux de canton ou
qui constituent une commune plus peuplée que le chef-lieu de canton.

« Les communes de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon bénéficient de cette dotation.



- 58 -

« Toutefois, la commune ne peut prétendre à l'attribution de la
dotation de développement rural lorsqu'elle est située dans une agglomé
ration comprenant une ou plusieurs communes qui bénéficient de la
dotation prévue à l'article L. 234-14 du code des communes ou lors
qu'elle est éligible à la dotation de solidarité urbaine prévue à l'article
L. 234- 14- 1 dudit code ou bénéficie des attributions du fonds de
solidarité des communes de la région d'Ile-de-France en application des
dispositions de l'article L. 263-15 du même code. Les dispositions du
présent alinéa ne sont pas applicables aux communes des départements
d'outre-mer et de Saint-Pierre-et-Miquelon dont la population est infé
rieure à un seuil fixé par décret en Conseil d'État.

« L'attribution revenant à chaque commune concernée est déter
minée en fonction de la population, de l'écart entre le potentiel fiscal
moyen par habitant des communes de moins de 10 000 habitants et le
potentiel fiscal par habitant de la commune.

« La population à prendre en compte pour l'application du présent
article est calculée dans les conditions prévues à l'article L. 234- 19- 3 du
code des communes.

« Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du
présent paragraphe.

« 2° Une seconde fraction, dont le montant est fixé par le comité
des finances locales par différence entre les ressources prévues à l'arti
cle 1648 A bis et les dispositions du 1° ci-dessus. Les sommes ainsi
dégagées ne peuvent être inférieures à 90 % du montant des ressources
définies aux 1°, 2° et 3° du II de l'article 1648 A bis et sont réparties
suivant les dispositions du II ci-dessous. »
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